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La loi sur le handicap bute
sur la question des ressources

Les députés examinent aujourd’hui et demain en dernière lecture le projet de loi instaurant
la pleine intégration des personnes handicapées

Rarement texte de loi aura 
été autant peaufiné. Jus-
qu’au bout, le projet de 
loi sur le handicap, qui 

arrive aujourd’hui au terme de 
son parcours parlementaire, aura 
été amendé, retravaillé et, in fine, 
amélioré, pour se rapprocher de la 
« loi ambitieuse » que Jacques Chirac 
avait appelée de ses vœux au début 
de son quinquennat. Des avancées 
obtenues dans la douleur.

Depuis le début, le débat parle-
mentaire a évolué cahin-caha, un 
pas en avant, deux pas en arrière. 
Dernier rebondissement en date : le 
Sénat, qui s’était pourtant illustré, 
avec Paul Blanc (UMP, Pyrénées-
Orientales), par des propositions 
initiales très audacieuses, est 
revenu en deuxième lecture sur 
plusieurs dispositions importantes. 
Mais mercredi dernier, Marie-Anne 
Montchamp, secrétaire d’État aux 
personnes handicapées, a indiqué 
que le gouvernement les amende-
rait. Le président de la République 
avait appelé le matin même en 
conseil des ministres à « renforcer 
encore la réforme » lors du travail 
parlementaire. Reste maintenant 
à savoir si cette ultime discussion 
peut permettre de gagner du terrain 
sur la question controversée des 
ressources accordées aux personnes 
handicapées.

Les acquis, d’abord. L’obligation 
de mise en accessibilité des lieux 
publics et des transports ne sera pas 
« modulée », comme le souhaitaient 
les sénateurs, qui ne fixaient plus 
de délai à cette mise aux normes et 
avaient admis une série de déroga-
tions. La commission des affaires 
sociales de l’Assemblée a rétabli 
un délai maximum de dix ans au 
cours duquel devront être réalisés 
les aménagements nécessaires, tout 
en limitant les dérogations au cas où 
leur coût mettrait « en péril » finan-
cier les établissements concernés. 
Le gouvernement va, de son côté, 
proposer le même délai de dix ans.

La scolarisation de l’enfant handi-
capé en milieu ordinaire va égale-
ment faire l’objet d’un amendement 
gouvernemental. Les sénateurs 
avaient en effet voté une disposition 
précisant que l’inscription dans 
une école ordinaire pouvait être 

refusée lorsque l’enfant risquait 
de « provoquer des troubles pertur-
bant la communauté des élèves ». 
« C’est catastrophique, ce n’est pas 
du tout l’esprit de la loi, a expliqué 
Marie-Anne Montchamp mercredi 
dernier. Nous allons réécrire cette 
partie. L’idée, c’est de tout faire pour 
que l’enfant handicapé aille à l’école 
avec les autres. Cette logique s’arrête 

quand il n’y va plus de son intérêt. »
Avec des lieux publics réellement 

accessibles, la reconnaissance d’un 
droit à compensation du handicap, 
l’aggravation des sanctions pour les 
entreprises qui renâclent encore à 
employer des travailleurs handica-
pés et l’inscription de droit des en-
fants handicapés à l’école ordinaire, 
la loi, aujourd’hui, tient largement 

ses promesses. « Si les choses se 
passent comme il est dit, alors oui, 
on pourra dire que c’est un texte de 
progrès », estime ainsi Marcel Royez, 
président de  l’Association des acci-
dentés de la vie. Mais il y a un « si ». 
Car le gouvernement s’est donné 
jusqu’au dernier moment pour ré-
diger les amendements annoncés, 
notamment en ce qui concerne la 
question des ressources des person-
nes handicapées. Et sur ce point, les 
associations craignent que le compte 
n’y soit pas.

Marie-Anne Montchamp a en 
effet annoncé que les personnes 
empêchées de travailler en raison 
de leur handicap toucheraient, en 
plus de l’allocation adulte handicapé 
(AAH, 587 € par mois), une « garantie 
de ressources pour personne handica-
pée » (GRPH) qui leur permettra d’at-
teindre 80 % du smic net, soit 728 €. 
« Quelle sera la population concernée ? 
demande Marie-Sophie Desaulle, 
présidente de l’Association des pa-
ralysés de France. Le gouvernement 
nous parle de 160 000 personnes, mais 

cela ne représente pas la totalité des 
personnes handicapées qui ne peu-
vent pas travailler. » De fait, pour 
pouvoir toucher la GRPH, il faudra, 
précise le secrétariat d’État aux 
personnes handicapées, « bénéficier 

d’une AAH à taux 
plein, avoir un 
taux d’incapacité 
d’au moins 80 % 
et vivre dans un 
logement auto-
nome ». Ce qui 
exclut de fait 
une partie des 
b é n é f i c i a i r e s 
potentiels. « On 
peut avoir entre 
50 et 80 % d’in-
capacité et ne pas 
pouvoir travailler, 

explique ainsi Marcel Royez. C’est le 
cas de travailleurs manuels ayant une 
déficience dorsale, par exemple, et qui 
de ce fait, ne sont plus aptes à exercer 
sur des chantiers. »

Autre pierre d’achoppement : la 
question de l’invalidité. Est dite « in-
valide » la personne qui a travaillé 
durant toute une période de sa vie 
avant d’avoir un accident. Cette 
catégorie, distincte de celle des 
handicapés, ne touche pas l’AAH, 
mais une pension assortie d’un 
complément. « Il est impensable 
que les invalides ne soient pas con-
cernés par la nouvelle loi, que leurs 
ressources ne soient pas alignées 
sur celles des handicapés », estime 
Jean Canneva, président de l’Union 
des amis et familles de malades 
mentaux (Unafam). Or, a priori, 
les invalides ne font effectivement 
pas partie des futurs bénéficiaires 
de la GRPH.

« Les personnes handicapées n’ont 
pas accès à la retraite anticipée et à 
taux plein », remarque de son côté 
le rapporteur (UMP, Loire) de la loi 
Jean-François Chossy, qui espère 
bien faire aboutir cette revendi-
cation en séance. Bref, le gouver-
nement risque d’être mis à rude 
épreuve pour cette dernière lecture. 
A-t-il encore du grain à moudre ? Il 
faut le souhaiter, car c’est la condi-
tion pour que cette loi soit une très 
belle loi, et ne laisse pas comme un 
arrière-goût d’occasion manquée.

MARIANNE GOMEZ
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Les Halles méritaient-
elles un projet

plus ambitieux ?
Philippe Meyer : « Oui,
bien sûr, mais il est évident
qu’elles ne pouvaient pas l’obtenir… »

Après le choix du projet de David Mangin, souvent 
qualifié comme le moins ambitieux de ceux en lice 
pour le réaménagement des Halles, Philippe Meyer, 
producteur à Radio France et responsable
d’un séminaire sur Paris à Sciences-Po, plaide
pour une politique de la ville au cœur de la capitale.

«T ous ceux qui les fréquentent ont pu 
constater que les Halles sont à la 

fois un succès commercial indiscutable 
mais aussi un échec urbain, et même pire. 
Ce quartier produit de l’échec en perma-
nence. Échec sur le plan de l’architecture, 
échec sur le plan des activités, unique-
ment centrées autour du commerce. Car 
les Halles sont devenues en tout et pour 
tout un vaste centre commercial, unique-
ment voué à certains commerces, sans 
autre espèce de lien avec les besoins du 
quartier. Un « non-lieu », comme l’écrivait 
une critique d’architecture américaine. 
Un lieu qui se situe au centre de la ville 
mais qui fonctionne comme s’il lui était 
extérieur.
D’une certaine façon, l’affaire est maudite 
depuis le début et les décisions du maire 
d’aujourd’hui sont hypothéquées par les 

choix du maire d’hier. L’hôtel de ville a les 
mains liées par le bail d’une cinquantaine 
d’années conclu avec la société Unibail 
qui gère le Forum des Halles. Si l’on tou-
che à un seul mètre carré de l’ensemble, 
on dédommage les commerçants. Alors 
imaginez si l’on avait bouleversé tout 
cela… Les impôts des Parisiens y seraient 
passés.
Pourtant, les Halles méritent un projet 
de réaménagement ambitieux. Pour 
combattre les dysfonctionnements de 
la gare RER, ou du jardin qui n’en est pas 
un… Mais un projet ambitieux ne signi-
fie pas pour autant bâtir quelque chose 
de grandiose, de gigantesque, avec des 
tours partout. On peut les ériger ailleurs, 
dans les quartiers périphériques, comme 
l’avait envisagé Bertrand Delanoë. Je ne 
comprends d’ailleurs pas l’hostilité des 

Verts. Une tour n’est ni bonne ni mauvaise 
en elle-même.
Sur les quatre concurrents pour le réa-
ménagement du quartier, trois se sont 
pris pour des créateurs de ville, quand ce 
n’est pas pour des démiurges. Un projet 
ambitieux pour le cœur de Paris, c’est 
surtout une vraie politique de la ville pour 
qu’il redevienne un lieu qui vibre, un lieu 
de variété, autant dans ses activités que 
dans sa population. Aujourd’hui, il s’est 
uniformisé. Les anciens riverains, les 
commerces de bouche disparaissent. Les 
nouveaux habitants sont sélectionnés par 
leurs revenus aisés… Le centre de Paris a 
besoin avant tout d’une politique urbaine 
qui lui offre la possibilité de retrouver au 
XXIe siècle la vitalité qu’il a pu avoir pen-
dant les six derniers siècles. »
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L’ultime combat des associations

C Vendredi, la Fnath d’un côté (association des accidentés de la vie), 
le Comité d’entente de l’autre (NDLR : regroupant 62 organisations de 
personnes handicapées) ont écrit aux députés pour faire valoir une 
dernière fois leurs revendications. Ils demandent notamment « un revenu 
décent » pour tous et « une compensation intégrale » du handicap.
C Le chanteur non voyant Gilbert Montagné a annoncé qu’il 
commencerait une grève de la faim dimanche avec sept autres 
personnes aveugles pour obtenir du gouvernement quatre engagements 
en faveur des déficients visuels, demandés par le Comité national pour 
la promotion sociale des aveugles et des amblyopes  : garanties de 
ressources, retraite à taux plein dès 55 ans pour les salariés lourdement 
handicapés ayant validé trente ans de cotisation, accessibilité aux 
distributeurs de billets de banque et aux films diffusés sur les chaînes 
publiques.

« Il est 
impensable 
que les 
invalides
ne soient pas 
concernés par 
la nouvelle 
loi, que leurs 
ressources 
ne soient pas 
alignées sur 
celles des 
handicapés. »

 France 

Manifestation des personnes handicapées en septembre à Paris. Le gouvernement s’est donné jusqu’au dernier 
moment pour rédiger les amendements annoncés, notamment sur les ressources des personnes handicapées.


